
1 
 

 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2015 

 

GROUPE COOPILOTE 

 

 

 

 

Avec le soutien de  

 
  



2 
 

Sommaire 
Coopilote : Coopérative d’Activités et d’Emplois ..................................................................................... 3 

 Le groupe Coopilote : filiales et filières ........................................................................................ 3 

 Rappel : descriptif du dispositif .................................................................................................... 3 

I - Bilan de l’action d’accompagnement. .................................................................................................. 4 

 Les entrepreneurs accueillis en sensibilisation 2015 .................................................................. 4 

 Prescripteurs des entrepreneurs accompagnés .......................................................................... 6 

 Les entrepreneurs accompagnés en 2015 .................................................................................. 7 

 Typologie des entrepreneurs accompagnés ............................................................................... 8 

 Parité ....................................................................................................................................... 8 

 Origine géographique des entrepreneurs accompagnés ........................................................ 8 

 Niveau de qualification des entrepreneurs accompagnés .................................................... 10 

 Statut et revenus des entrepreneurs à l’entrée ..................................................................... 11 

 Le suivi individuel....................................................................................................................... 11 

 Animation des groupes de travail et des ateliers de formation. ................................................ 11 

 Durée du parcours d’accompagnement .................................................................................... 13 

 Sorties du dispositif ................................................................................................................... 13 

II - Bilan économique ............................................................................................................................. 15 

III – Autres actions spécifiques 2015 ..................................................................................................... 17 

 Couverture territoriale ................................................................................................................ 17 

 Formation à la création d’activité en coopérative par Formacoop ............................................ 17 

 Participation à la création d’un collectif des structures d’accompagnement à la création 

d’entreprise en Franche-Comté ......................................................................................................... 18 

IV - Perspectives 2016 .......................................................................................................................... 19 

 

  



3 
 

COOPILOTE : COOPERATIVE D’ACTIVITES ET D’EMPLOIS 

Coopilote est une société coopérative d’intérêt collectif à responsabilité limitée à capital variable. 

Coopilote propose en Franche-Comté le dispositif de Coopérative d’activités et d’Emploi (CAE), qui 

inclut le portage juridique de l’activité, le portage salarial de l’entrepreneur, les conseils et 

l’accompagnement personnalisé, ainsi que la dynamique coopérative. 

Coopilote est membre du réseau national des CAE « Coopérer pour Entreprendre ». 

 Le groupe Coopilote : filiales et filières 

En complément de la CAE généraliste Coopilote et de la CAE spécialisée SVP (services à la 

personne), des CAE ‘thématiques’ ont été créées et lancées début 2014 : Baticoop (métiers du 

bâtiment) et Formacoop (métiers de la formation). 

Sur ces filières, les entrepreneurs bénéficient ainsi d’un cadre réglementaire spécifique et adapté à 

leur métier, d’une marque pouvant être utilisée commercialement, et d’un accompagnement renforcé 

et spécialisé. 

La CAE Coopilote fait office de ‘holding’ : elle porte les services administratifs et comptables, ainsi que 

les personnes en charge de l’accompagnement. 

Le dispositif d’accompagnement est porté par Coopilote, mais bénéficie à l’ensemble des 

entrepreneurs en accompagnement, quel que soit la coopérative dans laquelle ils exercent. 

 Rappel : descriptif du dispositif 

Pour rappel, le dispositif d’aide à la création proposé par Coopilote comprend : 

 un hébergement juridique des activités par Coopilote ; 

 un statut d’entrepreneur-salarié, minimisant les risques liés à la création d’une entreprise ; 

 un contrôle de gestion de chaque activité développée ; 

 une aide au développement de l’activité (commercial, marketing, organisation, juridique, etc.) ; 

 une initiation à la gestion et à la pérennisation d’une entreprise ; 

 un accompagnement à la structuration de l’entreprise, en sortie du dispositif. 
 

L’accompagnement individuel a été renforcé par des actions collectives à travers la création des 

filiales et des groupes de travail. 

La démarche d’accompagnement s’appuie désormais sur deux dimensions : 

– un accompagnement individuel de chaque projet et entrepreneur ; 

– l’orientation d’un maximum d’entrepreneurs vers un groupe de travail correspondant à son 

projet et à ses besoins. 

Cette méthodologie facilite la mise en réseau et les collaborations entre entrepreneurs. Ces derniers 

ont ainsi accès à de nouveaux marchés grâce au poids et à la complémentarité du collectif : réponse 

commune à des appels d’offres, démarche commerciale collaborative, etc. Cette dynamique permet 

aussi l’élaboration de nouvelles offres, ce qui serait difficilement possible pour un entrepreneur isolé. 

 

 



4 
 

I - BILAN DE L’ACTION D’ACCOMPAGNEMENT. 

 

 Les entrepreneurs accueillis en sensibilisation 2015 

68  informations collectives ont été organisées par les deux établissements de Coopilote afin 

de faire connaître le dispositif et de sensibiliser les porteurs de projets aux démarches de la création 

d’entreprises. 

468 personnes ont été accueillies 2015 : 284 par l’établissement de Besançon et 184 par celui de 
Montbéliard.  
 
21 informations collectives ont eu lieu au sein des locaux de Coopilote, et 47 ont été délocalisées au 

sein de locaux de partenaires, afin de couvrir au mieux le territoire régional. 

 

Répartition géographique des informations collectives:  

Ville Lieu (Partenaire) Nombre en 2015 

Montbéliard Siège Coopilote 11 
Belfort Antenne Coopilote à la MIFE 

(Maison de l’information, de la 
formation et de l’emploi) 

10 

Luxeuil Pôle Emploi 10 
Besançon Établissement Coopilote 10 

Besançon/ZFU Cité Lab 8 
Pontarlier BGE 10 

Conliège (Jura) Juratri 9 

 
Répartition par prescripteurs (%) 

 
 
 
Le nombre de personnes accueillies en informations collectives a fortement augmenté en 2015 : 468 
personnes accueillies contre 312 en 2014.  
 
Les orientations  par Pôle Emploi ont diminué de 10 points tandis que celles par les entrepreneurs 
Coopilote ont augmenté de 9 points. Les orientations par les structures de la création d’entreprise 
restent à un faible niveau : 8% 
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Prescripteurs par établissement (effectifs) 
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 Prescripteurs des entrepreneurs accompagnés 

 

 

Pôle emploi et les entrepreneurs de Coopilote  représentent les deux tiers des prescriptions par 

établissement. 

Toutefois, les prescriptions réalisées par les structures d’aide à la création d’entreprises restent les 

mieux ciblées : à titre d’exemple 20% des porteurs de projets orientés par BGE intègrent le dispositif, 

contre 13% des personnes assistant aux informations collectives en général. 
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 Les entrepreneurs accompagnés en 2015 

155 entrepreneurs ont été accompagnés en Franche-Comté en 2015, soit une hausse de 10% par 

rapport à 2014. 

Par établissement 

Entrepreneurs accompagnés  Besançon Montbéliard Total 2015 

Entrepreneurs présents au 01/01/2015 46 49 95 

Entrées  31 29 60 

Total entrepreneurs accompagnés 77 78 155 

Sorties 2015 29 32 61 

Total entrepreneurs au 31/12/2015 48 46 94 

 
 
Par structure 

 
Entrepreneurs 
accompagnés  

Coopilote Baticoop Formacoop SVP 

Entrepreneurs 
présents au 
01/01/2015 

71 16 7 1 

Entrées  39 14 5 2 

Total 
entrepreneurs 
accompagnés 

110 30 12 3 

Sorties 2015 50 5 5 1 

Total 
entrepreneurs 
au 31/12/2015 

60 25 7 2 

 
 
Coopilote accueille toujours la majorité des entrepreneurs avec 71% des effectifs, puis Baticoop avec 

19% des effectifs, et enfin Formacoop (5%).  

Cette répartition des entrepreneurs accompagnés par structure ne prend en compte que leur activité 

principale. Or certains entrepreneurs peuvent être amenés à travailler sous plusieurs structures s’ils 

mènent des activités différentes.  

Formacoop et SVP sont surtout des structures utilisées en complément d’une activité principale sous 

Coopilote ou Baticoop. 18 entrepreneurs  au total ont ainsi mené une activité sous Formacoop et 12 

sous SVP.  
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 Typologie des entrepreneurs accompagnés 

 Parité 

 

 

Les femmes représentent 45 % des entrepreneurs accompagnés. Cette légère inflexion de la parité 

(50% en 2014) est due à la croissance de Baticoop, où les hommes sont majoritaires. En revanche, 

les femmes sont majoritaires au sein de Coopilote et dans le secteur de la formation. 

 Origine géographique des entrepreneurs accompagnés 

 

 

47% des entrepreneurs accompagnés sont issus du département du Doubs. La CAGB (Besançon 

inclus) représente à elle seule 19% des entrepreneurs accompagnés. 

On note toutefois une diminution de la part des entrepreneurs doubistes (59% en 2014) au profit du 

Territoire de Belfort et du Jura, dont les parts augmentent respectivement de 6 points et 4 points. 

Cette évolution est liée notamment à l’ouverture d’antennes au sein de la MIFE à Belfort (Maison de la 

formation et de l’emploi), et des locaux de Juratri à Conliège, où se tiennent des informations 

collectives mensuelles et des permanences hebdomadaires. 
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Origine Géographique 
 Établissement Montbéliard 

Coopilote Baticoop Formacoop SVP TOTAL 

PMA 10 0 1 0 11 

Autres Doubs 5 2 2 1 10 

Territoire de Belfort 20 6 5 0 31 

Haute-Saône 15 6 0 0 21 

Autres 4 0 1 0 5 

Total 54 14 9 1 78 

 

Origine Géographique 
Établissement Besançon 

Coopilote Baticoop Formacoop SVP TOTAL 

Besançon  20 2 1 0 23 

Autres CAGB 6 1 0 0 7 

Autres Doubs 16 6 0 1 23 

Haute-saone 4 0 0 0 4 

Jura 10 7 2 1 20 

Total 56 16 3 2 77 

 

 
 

Établissement de Besançon 

 
 

Établissement de Montbéliard 

 

 

Près de 70% des entrepreneurs accompagnés 
issus du département du Doubs : près de 40% 
sont résidents  de la CAGB, dont 30% de la 
commune de Besançon.  
¼ des entrepreneurs sont  issus du département 
du Jura. 
 

40% des entrepreneurs accompagnés issus du 
Territoire de Belfort. 
 
¼ issus de Haute-Saône. 
 

De façon générale, le Jura et une grande partie du Doubs sont couverts par l’établissement de 

Besançon, tandis que le Territoire de Belfort et la majorité de la Haute-Saône sont couverts par le 

siège à Montbéliard.  

Origine géographique par structure 

 Coopilote  
42% des entrepreneurs accompagnés au sein de Coopilote sont issus du Doubs. ¼ de l’effectif est 

résident  de la CAGB et 1/3 environ  est issu du Territoire de Belfort et de Haute-Saône. 

 Baticoop  
Les entrepreneurs de Baticoop proviennent essentiellement des territoires ruraux : 37%sont  issus du 

Doubs,  ¼ du Jura, et 20% Territoire de Belfort et Haute-Saône. 
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 Niveau de qualification des entrepreneurs accompagnés 

 

 

 Niveau de qualification par structure 
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61% des entrepreneurs accompagnés sont 

diplômés du supérieur.  

Environ ¼ dispose d’un CAP/BEP.  

 

 

 

Coopilote et Formacoop regroupent en 

majorité des entrepreneurs disposant de 

diplômes universitaires, tandis que les 

entrepreneurs de Baticoop se caractérisent 

par des diplômes de niveau V.  
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 Statut et revenus des entrepreneurs à l’entrée 

 

Statut à l’entrée Revenus à l’entrée 

  
 
86% des entrepreneurs sont demandeurs 
d’emploi à leur entrée dans Coopilote, dont 35% 
depuis plus d’un an.  
La part des demandeurs d’emploi de plus d’un 
an continue de diminuer, dans la continuité de 
2014, tandis que celle des demandeurs d’emploi 
de moins d’un an augmente.  
 

 
67% des entrepreneurs perçoivent des indemnités 
chômage à leur entrée dans Coopilote. 
 
La part des bénéficiaires du RSA reste faible. 
 
 

Ces caractéristiques correspondent au projet social de Coopilote : accompagner un public en 

recherche de solutions d’insertion professionnelle vers la création d’entreprise. 

 

 Le suivi individuel 

Chaque CAE signataire de la Charte du réseau Coopérer Pour Entreprendre s’engage à un suivi 

individuel régulier, mené par une équipe expérimentée en matière de création d’activité. 

 A Coopilote, chaque entrepreneur bénéficie de séances individuelles de travail, sur un rythme 

mensuel a minima (fréquence plus importante en début de parcours). 

Notre singularité est de conjuguer ces séances planifiées à une souplesse et réactivité quand un 

entrepreneur nous sollicite de façon impromptue : pouvoir solliciter à tout moment l’équipe en cas 

d’urgence est un avantage certain pour les entrepreneurs.   

Chaque conseiller consacre environ 70% de son temps à l’accompagnement individuel. 

 

 Animation des groupes de travail et des ateliers de formation. 

Pour qu’un maximum d’entrepreneur bénéficie de la dynamique coopérative, nous avons souhaité 

développer, au de-là de l’accompagnement individuel, un appui collectif sous la forme de 

‘groupes-projets’. 

Ces groupes sont constitués autour de filière – métiers, ou d’opportunités du marché, et rassemble 

plusieurs entrepreneurs qui travaillent en coopération pour proposer une offre commune, mutualiser 

une démarche commerciale, échanger des informations, des compétences, etc… 
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En 2015, nous avons animé les groupes suivants:   

- Agence de communication La Ruche (Coopilote): groupe d’une dizaine d’entrepreneurs sur la 

filière communication, qui proposent sous la marque La Ruche, une palette complète (regroupant 

toutes les compétences des participants) de prestations en communication. Fréquence de travail : 

réunion bi-mensuel.  

- B.E.T. Coopilote : Bureau d’Etude Technique, qui regroupe 10 entrepreneurs dans l’ingénierie 

Bâtiment (architectes, maitres - d’œuvre, diagnostiqueurs, ingénieur assainissement…) proposant une 

offre globale de services d’ingénierie sous la marque BET. Elaboration des outils de communication, 

réponses à des appels d’offres, télé-prospection, séances de formation (sur l’accessibilité, l’habitat 

partagé, l’urbanisme des éco-quartiers, etc…) ont été les travaux menés par ce groupe (réunion 

mensuelle), co-animé par l’équipe d’appui (en duo avec un entrepreneur associé). 

- Eco - Habitat : ce groupe rassemble les entrepreneurs de Baticoop et de Coopilote (BET) 

souhaitant s’impliquer dans la construction  Ossature Bois, et privilégiant des matériaux écologiques. 

Les travaux menés par le groupe ont permis d’élaborer un système constructif complet tous corps 

d’état, sur la base d’une ossature Bois. Le projet de développement a été formalisé et a donné lieu à 

une candidature au l’appel à projet PTCE de la Caisse des Dépôts. Ce projet n’a pas été retenu en 

tant que PTCE, mais a permis l’obtention d’un prêt  FRISO, qui nous permettra de dégager les 

moyens humains en 2016 nécessaires pour lancer le projet, dans l’objectif d’un développement 

d’activité bénéficiant aux entrepreneurs, e consolidant la structure Baticoop. 

      - Formacoop : un groupe rassemblant tous les formateurs a été initié en 2015, et a permis 

d’organiser des séances de ‘professionnalisation’ (formation de formateurs, ingénierie de formation), 

puis d’aborder les évolutions liées à la réforme de la formation professionnelle. Fréquence de réunion 

bi-mensuelle. 

 Des séances de réseautage complètent cette dynamique sur les 2 établissements de Montbéliard et 

Besançon. A partir de thématiques transversales (le numérique, le crow-funding, la RSE…), et 

présentée sous forme de mini-conférence, ces séances permettent de rassembler tous les 

entrepreneurs souhaitant étoffer leur réseau ‘interne’ à Coopilote.  

Les ateliers de formation sont l’autre grande composante de « l’accompagnement collectif ». 

Ces séquences d’une demi-journée abordent toutes les notions utiles au lancement et développement  

(marketing, commercial, gestion, administratif, juridique), mais aussi des séquences ‘d’entrainement’ 

(phoning, simulation d’entretien). 

Au total, le nombre de séances  collectives proposées sur l’année est conséquent : 

Nombre d'ateliers  2015 

hors information collective 

Montbéliard 52 

Besançon 84 

Groupes Projets 20 

    
 

On le voit, la dynamique collective est un élément important du dispositif d’appui et 

accompagnement des entrepreneurs, et participe à l’originalité et efficience de « l’offre CAE ». 
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 Durée du parcours d’accompagnement 

Le parcours d’accompagnement s’étend en moyenne sur une durée de 19 mois. 

Motifs de sortie Durée du parcours (mois) 

Création 18 
Associés Coopilote 35 
Reprise d’emploi 16 
Autres  15 

 

Le parcours des personnes pérennisant leur activité sous le statut d’associé est plus longue en raison 

du processus d’intégration du collège des associés : celui-ci a lieu au moment de l’Assemblée 

générale annuelle. Ainsi les entrepreneurs ayant atteint la limite des 24 mois d’accompagnement 

doivent attendre l’AG suivante pour être intégré effectivement en tant qu’associé. 

 

 Sorties du dispositif 

En 2015, 21 entrepreneurs ont pérennisé leur activité suite à leur parcours au sein de 

Coopilote, contre 15 en 2014, sous forme d’indépendant ou sous le statut d’associé de Coopilote.  

13 personnes ont repris un emploi à leur sortie du dispositif. 

56% des sorties du dispositif d’accompagnement sont ainsi positives. Les bénéficiaires de 

l’accompagnement étant en majorité des demandeurs d’emploi à leur arrivée, la reprise d’un emploi 

est en effet considérée comme une sortie positive. Le travail sur le projet d’entreprise permet en effet 

aux porteurs de projet de mieux cibler leurs attentes, et de développer leurs compétences 

transversales. Cette expérience constitue un appui dans leurs recherches d’emploi. 

Motifs des sorties (%) 

 

 

 

 

18% 

17% 

21% 

44% 

Création
Entreprise &
AutoEntreprise

Associé Coopilote

Emploi

Réorientation -
Autres

La pérennisation de l’activité représente 

35% des sorties, à travers le statut d’auto-

entrepreneur ou celui d’associé de 

Coopilote. Si ces sorties en Création - 

Pérennisation sont en diminution 

relative (en %) par rapport à 2014, elles 

sont en augmentation en effectifs (21 en 

2015 contre 14 en 2014). 

L’augmentation du total des sorties 

explique ces chiffres (61 sorties en 2015 

contre 44 en 2014), avec une 

augmentation des ré-orientations. 
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NATURE des SORTIES par 
établissement 

Besançon Montbéliard 

Création Entreprise & Auto-
Entreprise 

6 5 

Associé Coopilote 5 5 

Emploi 5 8 

Réorientation - Autres 13 14 

Total 29 32 

 

11 entrepreneurs ont pérennisé leur projet à Besançon et 10 à Montbéliard, soit en créant leur 

entreprise ou en intégrant le statut d’associé de Coopilote.  

 

NATURE des 
SORTIES par 

structure 
Coopilote Baticoop Formacoop SVP 2015 

Création Entreprise 
& Auto-Entreprise 

10 0 1 0 11 

Associé 
Coopilote 

8 1 1 0 10 

Emploi 9 2 2 0 13 

Réorientation - 
Autres 

23 2 1 1 27 

Total 50 5 5 1 61 

 

Sur les 21 pérennisations d’activité, la grande majorité est issue de Coopilote (18).  

Baticoop ayant été créé en 2014, la fin des parcours des premiers entrepreneurs de Baticoop est 

prévue pour 2016. D’où un nombre limité de pérennisation en 2015.  

Formacoop et SVP étant utilisés essentiellement pour des activités complémentaires, les 

pérennisations au titre d’une activité principale sous ces structures restent limitées. Toutefois les 

entrepreneurs pérennisant leur activité sous Coopilote continuent ensuite de recourir à ces structures 

pour leurs activités complémentaires.  
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II - BILAN ECONOMIQUE 

 

En 2015, l’ensemble des CAE du groupe Coopilote ont réalisé un chiffre d’affaires de 4 285 105 

euros, soit une hausse de 17% par rapport à 2014. 

Les entrepreneurs accompagnés ont réalisé 45% du chiffre d’affaires : 1 919 766 euros.  

Les entrepreneurs associés ont réalisé 55% du chiffre d’affaires : 2 365 340 euros. 

 

 CA par structure (euros) Coopilote B Coopilote M Baticoop Formacoop SVP 

Entrepreneurs associés 417 129 1 407 505 516 719 20 877 3 111 

Entrepreneurs accompagnés 627 750 239 136 797 094 157 071 98 714 

Total 1 044 879 1 646 640 1 313 813 177 948 101 825 

Moyenne CA par entrepreneur salarié accompagné 17 438 7 033 39 855 7 854 10 968 

Moyenne CA par entrepreneur associé 65 165 51 672 4 175 1 037 

 

La moyenne du chiffre d’affaires par entrepreneur salarié accompagné masque des situations 

contrastées. En effet, durant le lancement de l’activité soit la première année d’accompagnement, le 

chiffre d’affaires reste limité : en moyenne 9 000 à 10 000 euros. Il se développe ensuite en deuxième 

année pour atteindre en moyenne 20 000 euros.  

Le CA dégagé par les associés continue de progresser régulièrement : + 4% par rapport à 2014. Les 

entrepreneurs accompagnés sont toutefois responsables de la plus grande part de la progression du 

chiffre d’affaires : + 44% par rapport à 2014.  

 

 

 

 

 

24% 

38% 

31% 

4% 2% 

Coopilote B

Coopilote M

Baticoop

Formacoop

SVP

Coopilote réalise 63% du chiffre d’affaires, et 

Baticoop 31%.  

 

Baticoop poursuit sa croissance avec une 

augmentation de 26% du chiffre d’affaires par rapport 

à 2014, année de lancement. 
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L’évolution du C.A. a permis de générer plus d’heures salariées pour les entrepreneurs 

accompagnés. 

Heures salariées Coopilote B Coopilote M Baticoop  Formacoop SVP Total 2015 

Entrepreneurs accompagnés salariés 36 34 20 20 9 119 

Nombre d'heures 19006 14 746 11 036 4 855 4 237 53 880 

ETP 10 8 6 3 2 30 

Moyenne h/salarié par mois 44 36 46 20 39 38 

 

Dès que leur activité le permet, les entrepreneurs accompagnés sont salariés sur la base de leur 

chiffre d’affaires.  

Les 119 entrepreneurs accompagnés salariés en 2015 ont ainsi créé 30 ETP, soit une moyenne 

de 38 heures salariées par entrepreneur par mois.  

 

L’évolution du C.A. a permis également une progression de l’auto-financement, par le biais de la 

contribution prélevée sur la marge brute : progression de 28 %. 

La structure d’appui s’autofinance à plus de 60%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contribution des entrepreneurs 2015

Coopilote Baticoop Formacoop SVP Total 2015 Rappel 2014

Montbéliard

Total 83 252 50 321 10 696 1 436 145 705 124 300

Besançon - 0

Total 76 641 30 571 5 659 6 897 119 769 83 200

Total 159 894 80 892 16 355 8 333 265 474 207 500

dont associés 56% 33% 11% 65%
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III – AUTRES ACTIONS SPECIFIQUES 2015 

 

 Couverture territoriale 

En 2015, Coopilote a formalisé son implantation régionale à travers la mise en place d’informations 

collectives et de permanences délocalisées régulières : 

Ville Partenaire Permanences 
d’accompagnement 

Informations collectives 

Belfort Antenne Coopilote à la 
MIFE (Maison de 

l’information, de la 
formation et de l’emploi) 

Hebdomadaire Mensuelle 

Besançon/ZFU Cité Lab (établissement 
bisontin) 

Mensuelle 

Luxeuil Pôle Emploi Hebdomadaire Mensuelle 

Pontarlier BGE Mensuelle Mensuelle 

Conliège (Jura) Juratri Mensuelle Mensuelle 

 

L’implantation sur le Jura a été faite en concertation avec l’Aldess, la couveuse de Poligny.  

Compte tenu du potentiel sur ce département, et des débuts prometteurs, la permanence évoluera  en 

une antenne en 2016, avec un permanent dédié. 

 

 Formation à la création d’activité en coopérative par Formacoop 

Notre CAE Formacoop, filiale de Coopilote et organisme de formation, accueille les entrepreneurs 

développant des prestations de formation.  

Par ce biais, nous nous sommes positionnés, en 2014, sur un appel d’offre du Conseil régional relatif 

à la formation des Demandeurs d’Emploi en matière de création d’entreprise.  

En 2015, nous avons mené  1 session pour  9 stagiaires, la 2ème session initialement prévue à 

l’automne a été repoussée au début d’année 2016. Les stagiaires accueillis sont tous Demandeurs 

d’Emplois et porteur d’un projet de création d’activité. 

La session compte 28 jours de formation (soit 196 heures) en continu, et aborde toutes les 

thématiques utiles au lancement de son activité (marketing, commercial, gestion, finance, juridique, 

etc.), mais aussi relatives à la dimension coopérative et Economie Sociale. Elle inclut des séquences 

de travail sur le projet du stagiaire, et de suivi personnalisé.  

A l’issue de la formation, une majorité de stagiaires lancent leur activité, en indépendant (mise en 

relation avec les autres partenaires de la création) le plus souvent. 

Cette action est financée par la Région (direction FCTLV), les stagiaires Formacoop ne sont pas 

comptabilisés dans l’action d’accompagnement Coopilote. 
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 Participation à la création d’un collectif des structures d’accompagnement à la création 

d’entreprise en Franche-Comté 

Avec les autres structures d’aide à la création d’entreprise en Franche-Comté, nous avons entrepris 

un travail de clarification et communication sur nos structures, dans l’objectif d’améliorer: 

- leur lisibilité : qui fait quoi ? quels sont les spécificités, les complémentarités ? a qui s’adresse t-

elles ? 

- leur visibilité : par une communication collective auprès du grand public et des prescripteurs ; par 

une coordination auprès des institutionnels. 

‘Carrefour des entrepreneurs’ est la marque de cette coordination, qui rassemble : Coopilote, Adie, 

BGE, Initiative, Franche-Comté Active,  Réseau Entreprendre, Incubateur Technologique. 

La communication sera lancée au printemps 2016. 

 

 Lancement du dispositif « Le Transfo ». 

Un dispositif spécifique d’accompagnement des projets relevant de l’Economie Sociale a été élaboré, 

pour répondre aux spécificités de ces projets (projets collectifs, modèles économiques spécifiques, 

environnement institutionnel, etc.). 

Coopilote s’est associé à BGE, Franche-Comté Active et Cluster Juratri pour lancer ce dispositif 

partenarial, qui fait l’objet d’un financement spécifique. Un bilan spécifique a été fait avec le service 

ESS de la région. 
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 LE PROJET D’ACTION 2016 

Dans la suite des 3 dernières années, nous poursuivrons notre plan de développement des filières, 

tout en maintenant une activité intense d’accompagnement. 

 L’Action Accompagnement en 2016. 

Les objectifs d’intégration sont en progression sur l’établissement de Besançon : les effectifs 

d’entrepreneurs Jurassiens sont rattachés à Besançon et seront en hausse sur la 2eme partie de 

l’année, du fait de l’ouverture de l’antenne au printemps (ci-dessous). 

Prévisionnel  Accompagnement 2016 
   Entrepreneurs accompagnés  Besançon Montbéliard Total 

Entrepreneurs présents au 01/01/2016 48 46 94 

Entrées  40 30 70 

Total entrepreneurs accompagnés 88 76 164 

Sorties 2015 30 30 60 

Total entrepreneurs au 31/12/2015 58 46 104 

 

Les sorties sont maintenues au niveau actuel en effectifs, mais l’objectif est d’améliorer la part des 

pérennisations d’activité : soit par création indépendante, soit par le biais du statut d’associé des CAE. 

 

 Le développement territorial 2016. 

En 2015, interpellés par plusieurs entrepreneurs Jurassiens sur les difficultés d’accès au dispositif 

CAE dans ce département, nous avons concerté l’Aldess, la couveuse de Poligny, et avons lancé une 

permanence, avec le soutien opérationnel du Cluster Juratri. 

Devant les 1ers résultats prometteurs (20 entrepreneurs accompagnés, soit 13 % des effectifs), nous 

avons mené une étude de faisabilité d’une antenne Jurassienne, et mobiliser les partenaires 

institutionnels du territoire Lédonien : Pays Lédonien, Communauté d’agglomération Ecla, Direccte du 

Jura, Pôle Emploi Lons-le-saunier. 

Tous ont souligné la pertinence du dispositif CAE, son intérêt pour le territoire ; et validé le soutien au 

lancement d’une antenne Coopilote à Lons-le-saunier… même si les soutiens financiers sont 

problématiques : 

- L’agglomération soutiendra matériellement (mise à disposition de locaux) mais pas financièrement ; 

- La Direccte interviendra vraisemblablement sur une aide au démarrage, mais sur un montant 

modeste. 

Malgré ce contexte budgétaire contraint, il nous parait stratégiquement important de lancer une 

action : une expérimentation sur 2016, sur la base d’une mission  à temps partiel, sera lancée au 

printemps (mai), avec l’embauche d’un chargé de mission Jurassien. 

Le financement sera complété par une aide de la Caisse des Dépôts. 

Le développement de la notoriété, la construction de partenariats, et bien sur l’intégration et 

accompagnement de nouveaux entrepreneurs (12 supplémentaires à ceux déjà en parcours), sont les 

principaux objectifs 2016. 
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L’évaluation des résultats en fin d’année, et les possibilités budgétaires, permettront de trancher sur la 

poursuite ou non de cette antenne.  

Les autres permanences (Luxeuil, Belfort, Pontarlier)  seront maintenues. Nous tentons depuis 2015 

d’établir un partenariat avec la collectivité de Belfort pour structurer une antenne spécifique sur ce 

territoire. 

 Action Entrepreneuriat féminin. 

C’est l’axe choisi sur les projets déposés auprès des Contrats Ville du Grand  Besançon et du Pays de 

Montbéliard. Il s’agit d’une action de sensibilisation des prescripteurs et mobilisation des femmes 

porteuses d’un projet d’activité, avec un accueil adapté. 

Pour l’heure, seul le financement du CVU Besançon est accordé, et l’action a démarré. 

 

 La filière Agricole 

Coopilote est reconduit par la CAGB pour le portage & accompagnement des maraichers de la 

pépinière des Andiers (hors action accompagnement). 

Sur cette base, nous projetons le développement d’une filière agricole, en partenariat avec les acteurs 

clés de la filière (CFPPA, Chambre d’agriculteur, Jardins de cocagne), sur un périmètre régional. Des 

projets sont en cours avec les CFPPA de Montmorot et de Valdoie. 

 

 Le développement Formacoop. 

La filiale dédiée aux formateurs a connu une progression en  effectifs et C.A. en 2015. Néanmoins, 

cette filière est impactée par la réforme de la Formation Professionnelle et de ses financements ; 

l’activité des entrepreneurs reste fragile et incertaine sur ce secteur. 

C’est pourquoi nous avons décidé des orientations suivantes sur 2016 : 

-  mutualisation de  la ‘structure administrative de portage’ avec les CAE d’Alsace. Formacoop 

portera administrativement les entrepreneurs-formateurs Alsaciens, l’accompagnement restera du 

ressort de la CAE d’Alsace (les effectifs alsaciens n’apparaitront pas dans les effectifs franc-comtois 

pour l’action d’accompagnement). 

     - mise en place d’une démarche qualité / certification, menée par un groupe d’entrepreneurs. 

     - Appui aux actions collectives de développement (ingénierie de formation, appel d’offres…). 

Formacoop n’ayant pas de moyens humains dédiés à cette filière, les entrepreneurs seront 

particulièrement mobilisés sur ces 2 axes. 
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 Le projet de Coopérative Numérique. 

La numérisation de l’économie, et les opportunités de création d’activité sur ce secteur  ont déclenché 

notre réflexion sur ce projet.   

Nous ciblons les projets  dont l’usage du numérique apporte une valeur essentielle à l’activité, avec 

des technologies existantes ou courantes; ne sont pas concernés les projets technologiques, 

nécessitant une phase de R&D ou de mise au point importante, qui relèvent d’un accompagnement 

par l’Incubateur.  

En 2016, nous souhaitons mener une étude – action : mobilisation des partenaires, positionnement du 

projet, étude du potentiel, conditions de faisabilité ; le lancement n’interviendra que si l’étude – action 

est concluante. L’accompagnement d’entrepreneurs du numérique pourra être expérimenté, mais ne 

sera développé qu’en 2017. 

 

 Le Projet ossature bois (Hors action Accompagnement) 

L’obtention d’un financement Friso permet la mise en œuvre d’une partie du projet présenté en 2015.  

Le projet est redimensionné (embauche d’une seule personne, sur un CDD), et recentré sur le 

développement de construction ossature Bois, ciblant notamment l’auto-construction et les matériaux 

naturels. Les objectifs 2016 sont la finalisation des procédés de construction, l’élaboration des offres 

de prestations, et le lancement de la commercialisation. Compte-tenu des délais inhérents aux projets 

de construction, l’impact économique est attendu pour 2017. 

Un recrutement sera donc mené sur le 1er semestre, et une évaluation de l’action sera faite début 

2017. 

 Le Transfo (Hors action Accompagnement) 

L’action du Transfo est reconduite sur 2016, la chargée de mission a intégré Coopilote (temps partagé 

avec Enso, et les projets agricole). 

 

Face à ces nombreux développements, la structure d’appui est renforcée : 

- embauche d’un chargé de mission  « Antenne Jura » (CDD temps partiel) ; 

- embauche d’un chargé de mission « Ossature Bois » (CDD) ; 

- intégration d’un Service civique ‘Communication numérique’. 

- Prestations externes pour le projet Numérique. 

Ces renforts sont pour l’heure ponctuels, les actions devront générées de l’auto-financement et 

trouver leur mode de financement pour être pérennisées. 

 

 


